
Direc�on de 

l'environnement

de l'aménagement et du 

logement

Arrêté n° 2020-DEAL-321 du 14 mai 2020
relatif aux modalités d'attribution des aides de l’État pour la réalisation de

logements d'insertion par les accédants à la propriété dans le département de
Mayotte

VU       le code de la construction et de l’habitation (CCH) ;

VU le code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles
relatives à l’outre-mer ;

VU la loi organique n°2010-1486 du 7 décembre 2010 relative au département de Mayotte ;

VU la loi n° 2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au département de Mayotte ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ;

VU l'ordonnance n° 2012-576 du 26 avril 2012 portant extension et adaptation à Mayotte du code de la
construction et de l'habitation ainsi que diverse lois relatives au logement ;

VU le décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour
l'application de l'article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au
renouvellement urbain ;

VU le décret n°2010-1582 du 17 décembre 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de
l’État dans les départements et les régions d'outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon ;

VU le décret du 18 septembre 2018 portant nomination de M. Edgar PEREZ, sous-préfet, en qualité de
secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, Préfet de Mayotte,
délégué du Gouvernement ;

VU l’arrêté ministériel du 15 mars 2020, portant attribution de fonctions à M. Stéphane LE
GOASTER, directeur par intérim de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Mayotte ;

VU l’arrêté du 20 février 1996 relatif aux aides de l’État à l'acquisition-amélioration de logements à
vocation très sociale et à l'amélioration des logements en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La
Réunion et à Mayotte
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